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Projet piste DFCI 

SMO DFCI 24 

Le 24 juin 2020 

Communes de Fossemagne et de Bars 
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Service départemental d'incendie et de secours de la Dordogne 
Etablissement Public Administratif 

Corps départemental des 

sapeurs-pompiers Périgueux, le 

--------  

Groupement des Services Opérationnels Le directeur départemental 

-------- des services d'incendie et de secours 

Service Opération Prévision chef du corps départemental 

--------  

 SOP/PP/SP/N° à 

Réf Arrivée n° 2561   
Dossier suivi par : Monsieur Campagaud Michel 

Commandant patrick.pittorino 
   Téléphone : 05/53/35/82/51 Syndicat Mixte Ouvert de DFCI de la Dordogne 

Mail : pittorino.patrick@sdis24.fr Mairie – 1 avenue Edouard Dupuy 

 24140 Villamblard 

 

  

 

 

Objet : Avis relatif au projet de création d’une piste DFCI limite communes Fossemagne et Bars. 

 

Référence : votre courrierl en date du 19/02/2020. 

  

Par courriel cité en référence, vous avez sollicité la participation du SDIS24 pour réaliser une visite 

préalable à un projet de voirie DFCI en limite des communes de Fossemagne et de Bars. 

 

Après une visite réalisée sur site le 12 juin 2020, je porte à votre connaissance que nous proposons un 

avis favorable à la création de cet aménagement qui présente un réel intérêt dans le cadre de la lutte contre les 

feux de forêts. 

 

Aussi, afin d’aboutir au meilleur résultat, je porte à votre connaissance les caractéristiques qui 

permettent leur utilisation par les moyens des services d’incendie et de secours : 

   

Normes requises : Piste en sol naturel. 

 

Emprise de 8 à 12 m pour une piste munie de deux fossés, tolérance de 6 à7 m pour les autres. 

Les pistes ont une bande de roulement de 4m de large à 2% afin d’évacuer les eaux. 
Les fossés sont facultatifs et leur mode de création et leur profondeur doivent être raisonnés en 

fonction de l’hydromorphie. 
 

Normes requises : Empierrement des pistes. 

 

Les pistes empierrées doivent avoir une bande de roulement de 4m de large, 

L’épaisseur totale du granulat est de 25 cm compacté, 

Des surlargeurs sont possibles pour favoriser le croisement des véhicules ou diminuer les contraintes 

dues aux angles de virement trop aigus. 

 

Déclivité maximale : 
 

Cas général 6%, 

En zones vallonnées 12%. 

 

 

Points d’aspirations : 

 

Certaines de ces pistes permettent d’accéder à des points d’eau naturels. Pour que ceux-ci puissent être 

répertoriés et utilisables par le SDIS il convient de veiller à ce que les aménagements suivants soient réalisés : 
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- la piste DFCI qui distribue un point d’eau doit permettre, aux véhicules d’incendie et de secours, d’approcher et 
 de se mettre en aspiration ; 

- la hauteur entre le point d’aspiration et le niveau d’eau le plus bas ne doit pas excèder 6 mètres ; 

- la profondeur minimale doit être au minimum de 1 mètre ; 

-  les points d’eau doivent être accessibles en permanence, signalés et dotés d’une aire ou d’une plate-forme de 

32m2 (8m x 4 m) permettant aisément la mise en œuvre des engins de secours. 

 

 

Manoeuvrabilité : 

 

Une piste DFCI doit permettre aux véhicules de manoeuvrer notamment en cas de procédure de fuite ou de 

mise en sécurité. En conséquence il convient de proscrire les culs de sacs et de les aménagér 

 

Les aires de retournement permettent une circulation plus facile des véhicules au quotidien. 

Pour les sapeurs-pompiers, elles facilitent la mise en œuvre et le repli éventuel des moyens. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des pistes : 

 

Il convient de se rapprocher d’une part du servive cartographique du SDIS (SCIG) pour obtenir la 
numérotation adaptée (identification de la commune suivie d’un numéro) et d’autre part, de monsieur Adrien 
PEYRAT à la chambre d’agriculture pour le modèle de panneautage. 
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Mes services restent à votre entière disposition pour toute réunion ou renseignement complémentaire 

que vous jugeriez utile. 

 

 

 

 

 

 

 Pour le directeur départemental 

 et par délégation, 

 le directeur départemental adjoint, 

 

 

 

 

 Lieutenant-colonel Olivier Neis 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : 

A monsieur Adrien Peyrat 

Conseiller spécialisé forêt 

Animateur du SMO DFCI 24 

Agricultures & Territoires 

Boulevard des Saveurs – CréaVallée Nord – Coulounieix Chamiers 

CS 10250 – 24060 PERIGUEUX Cedex 9 


